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Grandes lignes des trois programmes de soutien au développement de l’agriculture biologique lancés le 30 novembre 2009
Programmes Innovbio

Le volet 1 de ce programme (Appui à l’adaptation technologique et au transfert d’expertise pour les exploitations biologiques ou en processus de conversion) vise à améliorer la capacité concurrentielle des entreprises agricoles québécoises en appuyant la réalisation de projets d’adaptation technologique et de transfert d’expertise. Il couvre les projets collectifs d’adaptation technologique et de transfert d’expertise et correspond à l’ancien volet 1 du PSDAB qui a été bonifié avec l’activité suivante : Encadrement et services-conseils techniques à l’intention des entreprises agricoles qui doivent trouver des façons de faire innovatrices pour s’intégrer dans une chaîne de valeur existante ou que l’on prévoit mettre en place, afin de répondre aux besoins des transformateurs ou des distributeurs. 

Notez qu’il est toujours requis qu’un projet d’adaptation technologique déposé par un groupe de producteurs reçoive l’appui d’un expert. Inversement, les projets déposés par un expert ont besoin de l’appui d’un groupe de producteurs.

En nouveauté, le volet 2 (Appui à la conception et à la réalisation d’activités de perfectionnement pour les producteurs agricoles et les conseillers) vise à offrir une aide financière aux agronomes et aux personnes-ressources du secteur pour qu’ils puissent concevoir et réaliser des activités de perfectionnement à l’intention des producteurs agricoles et des conseillers afin d’améliorer leurs connaissances. Ces activités peuvent s’adresser à des producteurs en production conventionnelle qui s’intéressent à l’agriculture biologique en plus de la clientèle des producteurs en démarrage, en conversion ou en production biologique.

Le volet 3 (Appui au développement du secteur biologique par le soutien de projets régionaux visant à résoudre des problèmes identifiés) qui est également nouveau, permet aux conseillers en agriculture biologique du Ministère de réaliser ou de coordonner la réalisation de projets collectifs visant à résoudre des problèmes régionaux identifiés à la suite d’un diagnostic, afin de contribuer au développement du secteur de l’agriculture biologique de leur région. Il couvre des projets collectifs qui sont initiés par les conseillers en agriculture biologique de la table sectorielle du MAPAQ. Le dépôt des projets s’effectue selon un échéancier établi à la Table sectorielle en agriculture biologique du MAPAQ en collaboration avec les responsables de la gestion du programme à la Direction du développement et de l’innovation. Ce volet ne sera donc pas touché par le présent appel de projets.
Programme d’appui à la mise en marché des produits biologiques

Le volet 1 de ce programme (Appui à la mise en marché des produits biologiques, au maintien de la reconnaissance et à la mise en valeur de l’appellation sur les marchés occupés ou en développement) vise à consolider et à maintenir la place du secteur sur les marchés occupés ou en développement : 

1) en appuyant la mise en marché des produits biologiques pour les exploitations biologiques ou celles qui sont en processus de conversion;

2) en soutenant les initiatives liées au maintien de la reconnaissance et à la mise en valeur de l’appellation biologique. 

Il couvre donc des projets collectifs de mise en marché et correspond à l’ancien volet 2 du Programme de soutien au développement de l’agriculture biologique.

Le volet 2 de ce programme (Appui à la création de chaînes de valeur) couvre des projets collectifs de chaînes de valeur. Plus précisément, il vise à créer des liens d’affaires entre les différents maillons d’une chaîne de valeur. Ces activités étant nouvelles, le volet s’amorce sous la forme de projets pilotes. Le premier appel de projets sera ciblé et des lettres d’intention devront être transmises, d’ici le 15 décembre 2009, préalablement au dépôt des projets (vous référer au Guide administratif du programme pour plus de détails). 

Programme d’appui à la conversion à l’agriculture biologique

Ce nouveau programme vise à appuyer le développement du secteur biologique en favorisant la conversion des activités agricoles non biologiques à l’agriculture biologique. Pour atteindre cet objectif, il soutient les entreprises agricoles qui démarrent en production biologique, celles qui sont en processus de conversion à l’agriculture biologique ou les entreprises en production biologique qui désirent augmenter leurs superficies en culture.

Le volet 1 (Services-conseils pour aider une entreprise agricole à s’organiser afin de répondre aux exigences liées à la certification) vise à aider les entreprises agricoles qui désirent utiliser des services-conseils pour s’organiser afin de se conformer aux exigences de la certification biologique, notamment en ce qui concerne la tenue des registres et les plans de production.

Le volet 2 (Soutien à la production biologique pour les entreprises en processus de conversion ou en démarrage) vise à compenser une partie des frais engagés pour la mise en application des techniques et des exigences relatives aux normes biologiques dans une entreprise agricole en démarrage ou en processus de conversion à l’agriculture biologique, ou dans une entreprise en production biologique qui désire augmenter ses superficies en culture.

Les demandes dans le cadre de ce programme pourront être soumises lorsque le guide administratif sera disponible, soit d’ici le 1er avril 2010. Nous vous informerons dès que la date sera déterminée.
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